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>AUTRE Soir, on Sonne chez
-- , moi ; -j'ouvre:

ï Une pauvresse, maigre,
1%" hâve, trist è, lamentablement

J vétue e rsonn ucn
tac des soufflets de la tem-

e les- deux portes ; elle avait
-. déposé à terre un panier à

demi rempli.
e -Un morceau de bois,

s'il vous plait, monsieur, pour l'amour de Dieu !
Certes, j'ai vu bie-n des misères danp ma vie, j'ai

même été mordu aussi par l'infortune, je connais-
sasa la mendlicité sous bien des formes, on m'a-
vait demandé bien souvent du pain, des vieux
vêtements des souliers usés aux trois quarts, quel-
ques sous pour continuer une route sans fin peut-
être, mais vraiment j'ignorais que l'on pût men-
dier un morceau de bois.

Je fis entrer la bonne femme, elle bût une tasse
de thé et me conta son hi>t'ire:

C'était celle que j'avais entendue bien des fois,
l'histoire de la vieille grand mère dont la fille était
morte ; l'homme s'en étant ailé, abandonnant ses
enfants, et la septuagénaire mendiait pour subve-
nir aux besoins des délaissés.

Le soir, elle avait du bois pour quelques jours,
mas, après ion départ, le souvenir de cette mal-
heureuse ne me lâchait pas et j'y pensai tout le
jour.

Je pensais aux malheureux que j'aviiis rencon-
trés un peu partout-car le malheur est de tous
les pays--et c'est avec un serrement de coeur atro<to

que je constatais cette nouvelle misère des pays
froids qui se traduit par la mendicité du combus-
tible. . .-

Mendier un morceau de bois ! n'est-ce pas une
terrible chose dans un pays dont les trois quarts
de territoire sont couverts de forêts !

* ** En voyant cette misère profonde, je me suis
deman.dé Fi les moyens dont nous disposons pour
secourir les malheureux sont suffisant,,, et l'ai
cherché ce qu'ils étaient dans les autres pays.

Ce n'est, du reste, qu'une étude tout à fait su-
perfic-iplle d'un sujet très grave qui occupe l'esprit
des philantropes depuis ...-. depuis qu'il y a des
pauvres, et il faut avouer que l'on a pas encore
trouvé la solution du problème.

En Autrichie, l'assistance publique est à la
charge des communes. Les administrations muni-
cipales sont chargées de gérer les fonds destinés à
l'assistance et qui proviennent de fondationst, dons
ou legs, contributions volontaires, taxes spéciales
établies en cas l'insuffisance des ressources ordi-
naires, amendes, subventions de l'Etat. Les prin-
cipaux établissements sont les hôpitaux, les mai-
sons de retraite, les asiles d'aliénés et les hospices
d'enfants trouvés. Les provinces entretiennent
des maisons de travail, dont les unes sont ou-
vertes aux pauvres valides qui ne trouvent pas
d'occupation, et les autres sont de véritables dé-
pôts de mendicité.

En Danemark, la municipalité est obligée de
secourir toute personnes hors d'état de subvenir à
ses besoins et à ceux de sa famille, et dont l'en-
tretien n'est pas à la charge d'autrui. Les men-
diants et les vagabonds endurcis sorit placés dans
des maisons de travail et soumis à un régime ri-
goureux. Les; malades sont reçus dans les hôpi-
taux ; les infirmes dans des maisons de charité
étab'lies dans chaque commune ou dans les hospices.
Des secours à doiticile sont donnés en nature ou
en argent. Les ressources proviennent de fonda-
tions, de dons et de taxes spéciales.

Aux Etats Unis, les Rystèmes varient avec les
Etats. En 1876, l'Etat de New York décidait de
ne plus voter de fonds pour le secours à domicile,'tandis que l'Etat du Massachusetts votait des me-
sures pour l'extension de ce système.

Depuis 1862 on a établi en Italie, dans chaque
commune, une congrégation de charité, composée
d'un présidont et de quatre ou huit membres, sui-
vant la population, nommés par le conseil muni-
cipal. Ces congrégations sont chargées des secours
à domicile et de l'administration des hospices et
des hôpitaux. Les dépenses pour le service sani-
taire des médecin«, chirurgiens et femmes chargées
de soigner les pauvres, les frais d'entretien des en-
fants trouvés sont obligatoires pour les communes.

En Norvège, deît commissions spéciales présidées
par le pasteur dans les villages, par un magistrat
dans les villes, sont chargées de l'assistance ; mais
le pouvoir de lever des taxes leur a été enlevé en
1863, et trantsferé à l'administration municipale.
Le système des rondes autrefois employé en An-
gleterre et en Suède, qui consiste à placer les
pauvres chez des fermiers où ils sont logés et nour-
ris, est encore on vigueur.

Une loi Suédt,ise impose aux municipalités l'o-
bligation de secourir les enfants, vieillards et in-
firmes, Fni re autres ressources, elles pfeuvent le.
ver une taxe spéciale sur les manufacturiers qui
ont un certain nomb>re d'ouvriers ; elles reçoivent
une contribution de l'Etat.

En Allemagne, tout indigent doit recevoir pro-
visoirement des secours dans la localité où il se
trouve, sauf recouvrement des dépenses contre la
municipalité où il réside. Lorsque l'indigent est
étranger, l'Etat rembourse les dépenses. Des lois
récentes ont imposé aux ouvriers des assurances
contre les maladies et les accidents.

En Prusse, tout citoyen, en cas de misère, a le
droit de demnander à la municipalité un abri, les

fonds de V*assistance publique, avec lep, produits
deti fondations, des dons et legs, des quêtes, et de
certaines amende. Les secours sont fournis soit
pqr 'sdmission dans une maison de pauvres ou un
hôpital, soit par l'emploi de l'indigent à des tra-
vaux proportionnés à ses forces.

En Angleterre, l'Etat s'occupe des pauvres et a
établi une taxe sur toutes les propriétés produc-
tives de revenu. Il existe 647 unioni dans le
royaume Uni, dont 30 à Londres. Sur quatre in-
digents, trois en moyenne sont secourus à domicile.
On compte en Angleterre un pauvre sur vingt deux
personnes. Les sociétés particulières donnant des
secours y sont aussi très nombreuses.

Je ne parlerai pas de la France, puisqu'il est de
mode de trouver mauvais tout ce qui s'y fait, mais
je me contenterai d'affirmer sans crainte d'être
contredit que dans aucun pays on ne s'occupe au-
tant des pauvres.

Au Canada, tout est laissé aux sociétés reli-
gieuses, qui reçoivent cependant certaines subven-
tions de l'Etat. Les municipalités s'occupent pas
du tout de leurs pauvres, et je crois qu'il y aurait
là matière à une étude très sérieuse pour amener
des réformes.

Si un pauvre demeure dans une municipalité de
campagne, on l'expédie généralement au centre le
plus proche plutôt que de le secourir, et c'est ainsi
que Québec reçoit tous les ans un certain nombre
de familles du Labrador Canadien, quand elles
sont réduites à la misère.

Si un homme, ai respectable qu'il puisse être,
n'3a pas le sou et se trouve sur le pavé d'une ville
quelconque du Canada, il n'a qu'un abri possible,
c' est le poste de police où il va demander protec-
tion 11I1

Cette protection est horriblement dérisoire: on
donne au pauvre un morceau de pain beurré et un
lit, sur le plancher, un lit de salle de police. Le
lendemain matin, on met le pauvre diable à la
porte, à moins que le sergent de garde ne loge
contre lui une accusation de vagabondagn ; il a
alors l'avantage d'être envoyé on prison pour un,
deux ou trois mois, et cette condamnation pèse sur
lui pendant toute sa vie.

En ce cas, et il se présente souvent, je me de-
mande si la municipalité ne commet pas un acte
infâme.

A Sparte, on était plus convenable, on ne flétris-
sait pas l'indigent, on le tuait tout simplement,
comme on étouffait les enfants qui venaient au
monde mal bâtis.

Enfin, il y a peut être du bon et du mauvais, et
c'est pourquoi il faudrait chercher à faire mieux.

Je le répète, c'est une belle étude à faire, mais
qui demande du travail et qui exige surtout un
esprit impartial et non disposé à conclure, avant
d'étudier, que tout est pour le mieux dans le meil-
leui des mondes possibles.

* ** Vous avez probablement gardé le souvenir
de Maurire O'Reilly, ce joyeux journaliste pétil-
lant d'esprit qui a été rédacteur du Canard, de
gaie mémoire, et qui a collaboré plusieurs fois au
MONDE ILLUSTRÉ.

O'Reilly, qui est actuellement à Paris, n'a pu
renoncer complètement à la plume, et c'est pour
se distraire qu'il coopère à la rédaction du Paris-
Canada.

Dans le dernier numéro, je détache les lignes
sui vantes:

Aperçu, à un étalage (le libraire, un livre de voyage
Quatre mille lieues aux Etats- Uis, par M. F. de Biancourt,
Il y a un chapitre sur Montréal, où nous trouvons ce
trait:

ILe compagnon d'un de mes cousins, établi dans le
pays depuis quelques années, a eu l'oreille gelée pour
avoir, certaine nuit, lai§ssé éteindre son poêle "l.

Cela est à peu prés aussi roide que si un Canadien
voyageant en France écrivait :

IlUn de mes compagnons de voyage, étant entré impru-
demment chez Big-non, y est mort de faim"»
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